
 

 CHAMPIONNAT INTERCLUBS ORANGE 2024  

Année 2014-2015-2016 

Filles & Garçons 

 

 

 

 
Catégorie :  

 

 Filles et garçons de 08-09-10 ans (nés en 2015-2016-2017). 

 1 seule catégorie avec mixité possible (Les équipes peuvent être composées de garçons 

et/ou filles) et 3 joueurs minimum.  

 

Organisation : sous forme de plateaux :  

 

 Un seul club d’accueil par poule 

 Minimum 2 rencontres par club par journée 

 Les rencontres se jouent sous forme de plateaux le samedi à 13h30  

 Les clubs d’accueil (1 par poule) seront désignés par le comité.  

 Le club d’accueil met à disposition un juge-arbitre (JAE1 ou JAE2) qui ne peut en aucun cas être 

capitaine d’équipe  

 Toutes les équipes doivent être présentes à 13h30. 

 

 Format des rencontres :  

o 2 Simples. 

o 1 Double.  

 L’organisation en plateau de 4 équipes, chaque équipe jouera 3 rencontres.  

 Afin de respecter le règlement fédéral, chaque équipe devra être composée de 3 joueurs minimum 

et s’assurer que chaque joueur ne fassent pas plus de 5 matchs (4 simples). 

 Les rencontres se dérouleront dans un club d’accueil pour chacune des poules 

 

 Format de jeu : 

o  Simples et Double : Format 5 : 

▪ 2 manches gagnantes à 3 jeux. ▪ Jeu décisif à 2/2. ▪ Point décisif à 40A. ▪ 3ème 

manche : Super jeu décisif en 10 points 

▪ La rencontre se joue avec des balles souples (oranges) sur un terrain de 18m de 

long et de 8,23 m de large. 

▪ La matérialisation du terrain peut se faire avec des bandes adhésives ou avec des 

bandes qui traversent le terrain. 

▪ Le filet est 0,80m (incliner les sangles du filet SANS les piquets de simple). 

▪ La rencontre débute par les simples (le double se joue SANS les couloirs et SANS 

les piquets de simple). 

 

  Calendrier :  

o Journée 1 : samedi 15 Mars. : Plateaux de 4 équipes. 

o Journée 2 : samedi 29 Mars. Plateaux de 4 équipes (match de classement). 

 

 Inscriptions :  

o  Inscriptions uniquement par ADOC avant le dimanche 16 Février 2025 (date impérative) 

o Droits d’inscription :  

▪ 20€ par équipe par prélèvement après validation par le comité.  


